
REPUBLIQUE FRANCAISE                     EXTRAIT DU REGISTRE 

        DEPARTEMENT                      DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

         DE LA MARNE                          DE LA COMMUNE DE LES MESNEUX 

                                                                             

                                                                  SEANCE DU 28 MARS 2014  

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE : 15 

PRESENTS :       14 

VOTANTS :        15      
    L’An deux mil Quatorze, 

    Le 28 Mars, 

    A 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

S’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Mme Anny DESSOY. 

 
DATE DE LA CONVOCATION : 

24 MARS 2014 

DATE D’AFFICHAGE : 
24 MARS 2014    

    PRESENTS (es) : 

    Mesdames  DEVILLE, MOINDJIE, CAILLAT, DESSOY. 
Messieurs  GILLET, ARZILLIER, LECLERC, BAUDOU, FERY,  LE BOT, SEVERIN, BINET, 

GOURDIER, PIGER. 
ABSENTS (es) : Mme TILLY (Pouvoir à Mme DEVILLE Jeannine) 

 

Monsieur Jérémie BAUDOU  a été nommé Secrétaire.  

 

 

Délibération n° 26/2014 

Objet : DESIGNATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que les articles 22 et 23 du Code des marchés publics 

fixent la composition des commissions d’Appel d’Offres, ainsi que le mode de scrutin (scrutin 

de liste). 

 

Elle précise que la commission est notamment composée, en ce qui concerne les communes de 

moins de 3 500 habitants, par le Maire (ou par son représentant) et par 3 membres titulaires (et 

3 membres suppléants sur la même liste) élus par le conseil municipal à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste.  

 

Considérant qu’une seule liste a présenté sa candidature, il a ensuite été procédé à l’élection 

des membres de cette commission. Le dépouillement a donné les résultats suivants : 

 

 LISTE A :   

DELEGUES TITULAIRES : Mr ARZILLIER Michel  

Mr LECLERC Guy 

Mr FERY Didier 

 

DELEGUES SUPPLEANTS: Mr GOURDIER Bertrand 

Mr SEVERIN Jérôme 

Mr LE BOT Hervé 

 

15 VOIX POUR 

 

N’ayant qu’une seule liste, les candidats ont été proclamés élus dans les conditions ci-dessus. 
 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

A LES MESNEUX, LE  28 MARS 2014. 
  

        LE MAIRE, 

        ANNY DESSOY. 
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Le maire de les Mesneux,
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